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Enregistrement du cancer, réglementé 
par la loi sur l’enregistrement des maladies 
oncologiques

Recherche sur l’être humain, réglementé par 
la loi relative à la recherche sur l’être humain

DONNÉES DES PATIENTS

Droit d’opposition

Consentement avec 
signature du patient

Statistiques

Projets de 
recherche médicale

Automatiquement après 
l’information du patient

*Les données des registres sont également mises à la disposition de la recherche sous forme anonymisée.

Déclaration de consentement

DONNÉES DES REGISTRES
pour l’observation des maladies oncologiques 

au sein de l’ensemble de la population*

DONNÉES DE RECHERCHE
pour l’étude clinique de nouvelles procédures 

sur un groupe de patientes ou de patients

Dossier du 
patient

Les données des registres deviennent des statistiques
Informations sur la propagation et l’évolution 
des maladies oncologiques
L’enregistrement du cancer produit des statistiques qui concernent l’ensemble de la population. Les études portant sur de nouveaux traitements ou les 
mécanismes biologiques d’apparition du cancer sont le sujet d’autres domaines de recherche et reposent sur une autre base juridique que l’enregistrement 
du cancer.


